
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025 04 193

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 8 AVRIL  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à Monsieur  le Maire par le Conseil

municipal  du 28 mai 2020  ;

Considérant  que Mme  Myriam  Reynaud-Banus  a déposé  une requête  introductive  d'instance

devant  le Tribunal  administratif  de Marseille  demandant  annulation  de la décision  implicite

née le 28 février  2025  du silence  gardé  par la commune  de. iGap pendant  deux mois à la

demande  de Mme Reynaud  Banus  de reconstitution  de carrière  et d'indemnisation  reçue  le

30 décembre  2024  ;

Considérant  la nécessité  pour  la commune  de Gap de déposer  un mémoire  en défense  ;

DECIDONS

Article  ler  : De mandater  Me Elodie Ducrey-Bompard,  du Cabinet  ALPAVOCAT,  pour

déposer  auprès  du Tribunal  administratif  de Marseille  un mémoire  en défense  faisant  valoir

la position  de la commune  de Gap.

Article  2 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services  est chargé  de l'exécution  de la

présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 8 AVRIL 2025

Le Maire

"  oE '4h

Roger  DIDIER

4utes"t"

L a présente  dècrsion  peut  farre l'objel,  dans  un délai  de deux  mois à comp[er  de sa publrcaFion eUou notrfica[ron,  d'un recours  con[entieux  par
courrier  adressè  au Tôbunal  administratrf  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE')  üu par l'application  Téléïecûurs  citoyens
accessible  à partir  du site wiwi.telerecouïs.fr.  Dans le même  délai, un recours  gïacieux  interrompant  le délai de recours  contentieux  pourra  êire
adressé  à l'auteuï  de l'acke.
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